
( N° 220. ) 
. ·-·, 

_•_· Chambre _des.· Représenm:nis~_ 
. . : . . . . .·: . . . . • : ! i.:. 

'• ,,. 
'' 

....... 

:. • ~- • • • 1 ;. 

SÉA.N~ DU ~9 .M . .u {808 .. . . . . 

Crédils sup1tléme11lail·es. ~11·: 1)~.iià1·te11icnt dtis :T~·ntr~ux · _P;1jbÜc~-. po,;·.,:_;·.: 
co11tînÛation de trnv:mx <_1>. . . . ... . 

RA.PPOBT 
FAIT, AU NOiU'i>E l,A SECTION CENTRALE (1), PAR ~.-DA.VI~._. 

1\-JESSl~~ns, 

. Le projet de loi soumis-aux. délibérations de la: Ohambre est destlné-à ouvrir 
trois crédits supplémentaires au. Département.des Travaux Publies. . 1 • • 

I.e prernîér de ces 'crédits de · H0,000 francs est réclamé poilr:ucouv1:ir les 
dépenses nécessaires à l'achèvemen L du prolongement jusqu'à Anv.er.s,- du. canal • de jonction de la Meuse à l'Escaut. . .. ·, ,·,·. · . · . :!,:·:: 

Le second de 4~0,000. franes servira. à liquider les. d~pen~_s .~?t)ch~yeme~t .du 
canal qui doit mettre la ville de Hasseltet le .Demer eu oommuuieatlon avecla 
ligne de jonction de la Meuse à l'Escaut. . , . ;; ... :.· :·' 

Et le troisième, de 50,000 francs, est destiné à terminer les travaux d'élargisse 
ment et d'approfondissement de la première section des caJiiïü:i de' la Campine, et 
de l'élargissement d~ la tête d'écluse de Bocholt. 

Toutes les sections ont adopté le projet de loi sans y proposer d'amendement, 
mais non sans _f~,irc. des observatlons, ~o~~- !a section ce,;1:tr.~}e;a t~p..µJP,"-lPte et 
qui ont donné lieu .~e sa p~rt, ~ des demandes de· r,cD:Seigneln.e_n~~: ~d~ess~~~- J 
l\I .. Je Ministre des 'Travaux Publles; Les réponses d~ ce, ~a~t"(o~ctiQnnài_r~ sont . ' . 

transerites plus Ioin ; elles servent de complément à l'Exposé des motifs. • ,: . ,..,, 
~a t re seetion témoigne sou étonnenrent sur l'insuffisance des devis dont le 

chiffre est toujours dépassé ; et surtout dans les circonstances actuelles, où la 
nature du terrain et -toutes Ia conformation des lieux permettaient d'apporter 

. . . . . ,., , .. :1-: • ' : • 

(t} Projet. de loi, n°. H6. . . , . . . . . . . , . . . . . . .... · . . , 
(t). [.a section eeutralc , présidée par M:··onri, était foinposée .de M~t.· rl.ù·io', co'PPifiTERs··•1 

w·ÂLLANT, Loos, V.At'Ïnai· DO!'iCI.T; D'Ü~SEL èt LESOINttii: ,, ;:, . . !:·· . ' . ' . 



( 2 ) ·. '.' ~t~ 

une grande cxacliludc dans l'opprécintion des dépenses. La même section derunnde 
si une partie des travaux présentés comme lmpréeus, ne ~onl pas. compri"s dans 
les prévision~, 1:~---~hitu~: -~,- !~J~t g~isi J.~·~qdHi~,n~ :~è J:~dJV-~!~\îôi). ont été 
observées par l'entrepreneur. Elle demnnde les explleatiôns quant à l'énormîtê 
des frais de survelllanee. et enûn si l'émission des bons d~ Trésor, mentionnée 
dans l;art. 4 est coÎiiprisJ diÙ1s èelle prévue· au "l,ûdgèt des. voiès" et. moyens. . 

. La 2° seclion désire savoir si l'émission des bons du Trésor, dont il est parlé à 
l'art. 4, était prévue lors de h, .prësènÜrtiori 'aux ·Chambres de .la situation du 
Trésor par i\1. le Ministre des Finance~.! . 

La 5° seclion émet l'avis que Je chiffre de 50,000 francs porté à l'art. 5 pour 
.;.u être réd1,1it à 45,000 ftancs., attendu que le détail des ·dépenses donné dans 
J'Exposé d~. motifs;. poü·t. ·~ paraehèvemenr des. iravtlux d'apprôfo'ndis'sefuint et 
d'élargissement de la première section des eanaux de là Campine, ne doit s'élever 
qu't\ fr. 4!, 7-,6-47. 

La ..f.e section appelle l'attention du· Gouvernement sur les ineonvéuients des 
crédits supplémentaires, et émet le vœu que l'on s'abstienne autant que posslble 
·de· demander de ces crédits. A propos d~ l'nrt. 4 et de l'augmentation constante 

• des bons du Trésor, elle demandait aussi où en était Ié projet d'emprunt annoncé 
par ie Gouvernement. 

La 5° section fait remarquer que le libellé des ouvrages détaillés dans la 
demande de crédits est fait d'une manière obscure; que par exemple, des alloca 
tions, pour travaux 'de parachèvement de ln troisième section. ,dn eunal de jonc 
tion de la Meuse à l'Escaut, figurent dans trois artiéles dlïîérenis. Ëhe voudrait 
que Ies dc\'is ·rossent faits avec plus d'exactitude ; elle s'étonne que pour couvrit· 
une insuffisance de 4t, 7 46-47, il -s~it réclamé un crédit dé ~0~000; eî do mande 
en 'eonsëquënëe, ·que -·la somme globale des crédits pélitionnés; soit réduite à 
603,000 francs.• 

La 6° section adopte sans observation. 
. :-La·,eetion.:céntrafc-a .esnmtné toutes ces ohservatious ·et après discussionelle a 
adressé les cinq :qùestions strivantes à J\J. :Jc·Miriistrle <les Trnvl1ux Publies, dont les 
réponses se trouvent en regard. 

• 

. 
1•· ;L'émission dë bons du Trésor an- 

rionèée par· le . projei, • est-elle comprise 
dans lE!s 'prévisions du budget ·dt!l voies èt •. · 
moyens? ·. · · 

2" Où en sont les travaux pour l'achève- 
?'~'!L ~~~~-~,,~ .!?,Cf~Ît fSl ~rel~~:~? Quel~ . ; 
tr:mmx restent encore à faire pour auein- · ,. 

. . 

· ·: L'émission de boni du Trëso1· annoncée 
par le Gouvernemeni, commeétant tlesti.:. 
née à coûvriHe crédit de 6tO;ooo franes, 

· qui faiL · l'-objet du projet.· ile loi déposé 
dans la séance de la Chtunbre des Repré 
sentants du 13 svril :t 8~8; est comprise 
,dans les.prèvlslons du budget des voies .et 
moj'ens. 

La i,resque totalité des travaux d'éta 
blisscment de ln troisiênïc el detnière -sec 

. tiôn, 'du car:al_ d~ j~nctfon de .là ~leti~e à 
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drc le but?. Queilcs sont; en . présenee de 
. Ja posilion de.l'entrepreneur. -les mesures 
prises pour achever le· travail? 

3° 1,a sèc.tfoi~ ~-emandc la comtnim·i~a 
tion <hi. catiier·,1c~•:~imrgès •. 

,,. 

· 4• On demande pourquoi, lorsque l'Ex- 
posê des ·m·oiifs aeeuse une insuffisance de 
ii1oins: ·de 4-5,000 f~ariès ~ il CSl réclamé 
un chilTtè rond' st1përieur·. · · 

l'Esciuit csl exécutée; ';i nèreste qu'à rermi 
ner les ouvrages ayant pot1r but de meure 
le canal en eommunieetlon avec l'Escaut. 

Les travaux de reconstruction d'une 
partie de digue qui s'était rompue étant 
complétcment achevés, le Département 
cles Travaux Publics vient d'ordonner· 
l'imroduetion de l'eau dons le canal et ln 
navigation pourra très-prochainement être 
permise, jusqu'à l'écluse qui précède im 
médiatement les bassins que füit construire 
la ville d'Anvers. 

Usant <les pouvoirs <rue lui donne le 
eontrat d'entreprise, le Gouvernement n 
rn1, . ~écutea·, ~·aw c~ ~l,. po:~~! :,ÇOP.IR'ei ~e 
l'adjudicataire déf~illa.~t, .qu~lg~çst~~~ .4~1 

Quvrages qu'iJ hiissa~~-~n so.~d,·~~~P.r,-': :-: , ; 
On examine, en cc moment, si, l'on ne 

. . ' : ••• ' • ; • • , • - , ~. t ~ . ' ~ • ' . ~ \ ., 

peu., p~: en ~gir, d~ .. ~411)e1 ~Jl~ q~,~1 ~,~-, 

~ern~,~es ai1ires -~~yr~gçs;.q~i ~on~. e.n~~r~. 
àe~~uter •. '._ .... • .... ·. :,,, ·.:.,• ,' .... ,-. 

' .. 
Satisfaisant au désir- i~prf~é patl~ ~rie-·• 

lion eentrale de la Chambre des Bepré 
sentants, le Département des Travaux Pu 
hlics lui communique un exemplaire du 
cahier 'des charges qui a servi de hase. i1 
l'adjudication publique de l'entreprise des 
ouvrages de toute. nature, ayant pour ob 
jet l'établissement de la troisième et der 
nière section, du canal de jonction de la 
~leuse à l'Escaut, comprise entre un point 
pris il 7 US mètres i1 l'aval de l'écluse 
11° 11, de la deuxième section, et l'Escaut, 
à Anvers, à l'endroit appelé Kaucndyek. 

Le Gouvernement a pensé <1 ue bien 
<ru;il n'y eut jusqu'à ce jour, qu'une insuf 
flsanee de fr. 4~, 7 46-.S.7, constatée sur le 
montant du crédit de 500,000 francs, qui 
lui a été ouvert par la loi du 7 juin 18tsts, 
pour l'élargissement et l'approfondissement 
de la première section lies canaux de ln 
Campine cl l'élargissement <le la tète d'é 
cluse de Bocholt, il était cependant conve 
nable de demander un nouveau crédit cle 



QUUTIONS, 

; ?S0 La section centrale réclame un libellé 
plus ·clàir. et plus 'précis des ouvrages pour 
}'achèvemènt · desquels ·le crédit est ré 
clamé; Trois· postes sont portés sous· la 
rubrique vague e Cl travaux supplémentai 
)); res, ;_ On "désire savoir quels travaux, 
quel sUpplément,quel paraehèment le Gou 
vernement a en vue; 

-·-- 

?S0,000 francs, parce qu'il étaitpossible que 
d'ici à l'époque de l'aehèvement complet 
des travaux de nouveaux besoins se pro 
duisissent. Il a désiré èire mis en position 
de parer à toute éventualité sans se trouver 
dans l'obligation de recourir de nouveau i, 
la Législature. 

Dans l'hypothèse où de nouveaux be 
soins ne viendraienr point à se produire 
d'ici à l'époque de l'achèvement des tra 
vaux, il y aurait sur le crédit demandé une . 
somme de 7,000 francs environ qui dc- 
meurerait son~ emploi. 

Le crédit qui est demandé n'a point 
pour but de permettre au Gouvernement 
d'entreprendre de nouveaux et Importants 
travaux. Il a surtout pour bol, ainsi que 
l'établissent les relevés publiés dans l'ex 
posé des motifs, de permettre nu Gouver 
nement de faire face aux engagements 
qu'il a contractés pour l'exécution d'un 
ensemble d'ouvrages qui ne tardera pas à 
ètre achevé. 

Des trois postes auxquels la section cen- 
" traie fait allusion; le premier qui comporte 

une dépense de 2,680 francs, est rela'tif à 
l'établissement de plusieurs ouvregesneees 
soires et notamment à la construction de 
diverses rampes destinées à permettre l'ex 
ploitation de parcelles de terrain qui, dans 
les communes de Grohbendonck et de )Vy 
neghem se trouvaient sans accès, par suite 
du creusement de la troisième section du 
canal de jonction de la Meuse à l'Escaut. 

Le second, qui comp~rte_ une dépense de 
51,980 francs, est relatif aux divers ouvra 
ges mentionnés dans le devis et cahier des 
charges, n• 138 de l'exercice t8tl7, dont 
un exemplaire est ci-annexé cl qui a servi 
de base i1 l'adjudication publique de l'en 
treprise desdits ouvrages. 

Le troisième poste, qui ligure sous la 
rubrique : Travaux de parnchèveme11t de 
diverses 1rnltrtes ( estimation ), est rel nt if i, des 
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QIJESTIOllS. •liJ>O!ISBS, 

mo~iflcatiôhs quele riatürc chi sol a ren 
dues néeessâires dans les fondations <le h1 . . 

maison .éeluslêre de l'éeluse rnarhime i1 
Anyèrs, et comprend une somme disponi 
ble à affecter, éventuellement à l'exécution 
de travaux imprévus dont la nécessité 
pourrait encore se produite. 

Les reiisèignênierits 'roiirnis, jlni' les réponses du Département des Travaux 
Pu~Hcs, ôni paru satisfaisants à votre section centrale; elle recommande néan 
i11ni1is, d'une moùière spéciale, au Gouvernement, d'userdes pouvoirs que lui 
donne Je cotiÙ·at d'entrepeise, à l'égard de l'aùj1:Jflicataire défaillant, afln de sauve 
giirdér co~plê_t~ment les 'intérêts_ du trésor public. - ' 

,Eilë appelie·âns~i la "sérieilsè attention du Minisfre des Tra,•ahx Publics sur les 
d"épenses-de sûrveiÜa'nèe qu'entràlne la construction de certains travaux ressortis 

' sant à sbn' 'dép~rtétni~nt ; eè service, cri cc qui concerne le prolongement, jasqu'11 
Anvèr~, du canal ide jonction de la Meuse à l'Escaut, a coûté la somme de 
fr, 78,56():.43; èë ~hilTre a paru fort élevé et a soulevé des critiques fondées au 
.sein de 'plùsÎèifrs secuons et de là section centrale. Les cahiers drs charges 
n05 t HS et -138, tr1ins.mis à la seciien-centrale avec lés réponses du Gouvernement 

· · aQX; Îfôiéièiiùfct elnqulème questions seront déposés sur le bureau de la Chambre 
pèndaut la distiùssiori. . 

Lès dîlfétèhts crédits, demandés pour l'achèvement des canaux dont nous nous 
oœupons et q~;il est si d~irable de voir bientôt livrés à la navigation, sont suffi 
samment jù~ltfiés, aussi la seeûon centrale, Messieurs, a-t-elle l'honneur de vous 
proposer l'adoptlon du projet ·de loi. 

Le .Rappor_teur, 
VtcTOR DAVID. 

Le P1·ésident, 
AoG. ORTS. 


